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Texte de la question

M. Hadrien Clouet appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur l'invisibilisation statutaire persistante des ambulanciers des services mobiles
d'urgence et de réanimation (SMUR). Bien que membres à part entière du trinôme d'urgence (médecin, infirmier,
ambulancier), ces professionnels évoluent dans un vide juridique préoccupant : aucune spécialité n'est
officiellement reconnue et aucune certification nationale complémentaire n'est inscrite au répertoire national des
certifications professionnelles (RNCP). Cette reconnaissance statutaire et salariale serait pourtant à la hauteur
de l'utilité publique majeure de ce métier garantissant la survie des citoyens dans les moments de plus grande
vulnérabilité. De plus, l'absence de cadre harmonisé occulte une technicité spécifique indispensable à la prise
en charge des urgences vitales. Loin de se limiter à la conduite d'un véhicule d'intérêt général prioritaire,
l'ambulancier SMUR apporte une assistance critique aux gestes de réanimation. Sous la responsabilité
médicale, il participe activement à l'aide à l'intubation oro-trachéale, à la ventilation manuelle ou encore à la
mise en œuvre du monitorage complet du patient. Sa capacité à anticiper les besoins cliniques en
environnement contraint et à préparer des dispositifs complexes, tels que les pousse-seringues électriques ou
les respirateurs, est le levier majeur de la performance collective de l'unité mobile. Au-delà de l'intervention
quotidienne, ces agents sont les garants de la logistique clinique complexe. Ils assurent la gestion et la
conformité du matériel biomédical embarqué, la traçabilité des consommables et la mise en œuvre des
protocoles d'hygiène et de décontamination, essentiels à la sécurité des soins. Leur expertise s'étend à la
gestion des situations sanitaires exceptionnelles (SSE) et des risques nucléaires, radiologiques, biologiques et
chimiques (NRBC), où ils pilotent le déploiement des postes sanitaires mobiles (PSM) et participent au tri des
victimes sous haute tension. L'absence de reconnaissance de cette expertise métier engendre une
hétérogénéité des pratiques territoriales préjudiciable à l'offre de soins. Pourtant, la création d'une spécialité de
niveau 4 au RNCP permettrait de sécuriser les pratiques et d'améliorer significativement l'efficience hospitalière.
Les études d'impact démontrent qu'un binôme paramédicalisé (infirmier et ambulancier spécialisé) optimisé
contribue à la réduction des durées moyennes de séjour (DMS) et à l'évitement de journées d'hospitalisation non
pertinentes. Sur le plan économique, le coût d'une telle spécialisation serait rapidement compensé par le gain de
journées d'hospitalisation complète en médecine, chirurgie et obstétrique (MCO). En outre, la France accuse un
retard notable par rapport à ses voisins européens comme le Royaume-Uni ou l'Allemagne, qui disposent de
cadres réglementaires et universitaires structurés pour leurs ambulanciers spécialisés (reconnaissance «
Paramedics » ou « Notfallsanitäter »). En France, malgré le passage en filière soignante en 2022, le sentiment
de manque de reconnaissance reste vif chez ces professionnels dont 76 % jugent leur métier « exigeant » mais
« peu reconnu ». Il lui demande donc si elle envisage enfin d'engager la création d'un diplôme d'État
d'ambulancier spécialisé en urgence pré-hospitalière, assorti d'un référentiel de compétences national et d'une
revalorisation indiciaire à la hauteur des responsabilités exercées ; une telle mesure étant impérative pour
garantir l'attractivité de la profession, sécuriser juridiquement les actes réalisés au quotidien et assurer une prise
en charge optimale des patients sur l'ensemble du territoire national.
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